
Zeitschrift: Ingénieurs et architectes suisses

Band: 114 (1988)

Heft: 7

Sonstiges

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L'énergie nucléaire et l'éthique / BIBLIOGRAPHIE Ingénieurs et architectes suisses N° 7 23 mars 1988

nature s'accroîtraient alors du fait de
la multiplication à grande échelle
des processus de combustion classique;

- la diminution non seulement de la
prospérité mais également de l'aide
sociale avec les conséquences que
l'on imagine surtout pour les plus
démunis, ainsi que la réduction des
crédits destinés aux pays en voie de

développement ;

- l'amenuisement des chances de survie

de certains peuples du fait de la
demande croissante pour un pétrole
de plus en plus rare, situation qui ne
manquerait pas de se faire sentir à

court terme dans les pays en voie de
développement non exportateurs de
pétrole, dont les moyens techniques
et les ressources financières sont
très réduits;

- l'abaissement des chances de survie
et de développement d'une partie de
l'humanité : en renonçant à utiliser
les matières premières que sont
l'uranium et le thorium et qui ne
trouveraient pas d'autre application,
les réserves de combustibles fossiles,

qui constituent des matières
premières bon marché et faciles à

exploiter, seraient beaucoup plus
rapidement épuisées;

- enfin, nous laisserions aux générations

futures des gisements pétroli-
fères littéralement à sec et nous les
forcerions à remplacer cette matière
première si précieuse par des matières

synthétiques nécessitant, pour
leur production, une dépense
d'énergie et des moyens financiers
considérables.

Conclusion

Grâce aux applications des sciences et
des techniques, il est possible de
rendre la vie sur cette terre digne de
l'homme, d'améliorer la solidarité et la
vie en collectivité, de réduire les
risques de famine, les maladies et les
catastrophes naturelles, en un mot
d'augmenter les chances de survie de

l'humanité tout en respectant les
fondements naturels de la vie. C'est le

propre de la condition humaine que de
pouvoir profiter des chances qui
s'offrent à elle, mais qui entraînent
inéluctablement leur corollaire : des risques.
Tout comportement éthiquement
admissible va donc viser à réduire
dans leur ensemble les menaces potentielles.

Les techniques nucléaires nous donnent

la chance de pouvoir contribuer
dans une large mesure et pendant des
siècles à l'approvisionnement énergétique

de l'humanité, tirant ainsi parti
de matières premières telles que
l'uranium et le thorium, qui ne serviraient
sinon à rien. Du point de vue de l'éthique,

l'utilisation de l'énergie nucléaire
est parfaitement justifiée à partir du
moment où l'on respecte quelques
règles élémentaires fondamentales
lors de la conception de toute installation

nucléaire.
Dans le cas de la centrale nucléaire
de Tchernobyl, il est évident que ces
règles fondamentales ont été bafouées
alors que, dans nos centrales en exploitation,

elles sont respectées. En ce qui
concerne les centrales futures, elles
feront l'objet d'un maximum de
perfectionnements.
Si on la compare à d'autres sources
d'énergie, c'est l'énergie nucléaire qui,
après le gaz, présente le risque le plus
faible par unité d'énergie produite. Ce
risque est plus élevé dans le cas de
l'énergie solaire, de l'énergie éolienne
et surtout du fuel et du charbon - et
l'on n'a même pas tenu compte, dans le
cas des combustibles fossiles, des
risques dus à leur combustion à grande
échelle, entraînant une augmentation
de la teneur en CO2 de l'atmosphère.
Lorsqu'on se penche sur la justification

éthique de l'énergie nucléaire, il
faut également évoquer les
conséquences d'un renoncement à cette
énergie. Car, dans cette hypothèse,
c'est d'abord la population la plus
fragile socialement qui souffrirait le plus.
Et les perspectives des pays en voie
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de développement seraient également
grandement compromises.
La peur du nucléaire et un sentiment
d'insécurité largement répandus dans
la population sont la conséquence
d'une discussion qui manque d'objectivité;

c'est précisément cette peur et
cette insécurité qui constituent la
menace la plus lourde pour notre
société. C'est pourquoi le problème de
la responsabilité morale des adversaires

du nucléaire, quand ils s'emploient
à faire peur, pèse en tout cas aussi
lourd que celui de la justification éthique

des applications de l'énergie
nucléaire.
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Forêt de montagne
Une brochure A5,32 pages avec
de nombreuses illustrations.
Editée par l'Office fédéral des
forêts et de la protection des
paysages, Berne, 1987.

«Encore la mort des forêts!»,
s'écriera-t-on. On se rappellera
que l'office éditeur de cette
brochure avait émis naguère
des prévisions pessimistes, qui,
si elles s'étaient réalisées,
auraient signifié la disparition
totale de nos forêts.

Avec cette étude consacrée aux
forêts de montagne, l'Office
fédéral des forêts en revient à une
information plus nuancée,
mieux fondée, donc plus
crédible.

Elle fournit notamment l'une
des clés de l'aggravation de
l'état des forêts: en 1984, 44%
du bois exploité en Suisse
étaient destinés à la construction.

Connaissant la pression
exercée sur les prix par les bois

importés (il n'existe aucune
protection douanière), on ne
s'étonnera pas d'une rentabilité
insuffisante de l'exploitation
des forêts.
Le mécanisme de dégradation
de la forêt - qui n'est pas une
forêt naturelle mais créée et
gérée par l'homme, faut-il le
rappeler i y est fort bien
expliqué.
Il en résulte la nécessité d'une
aide venant compenser l'insuf-

1 Le Parc national permet de se
faire une idée de la dégradation
d'une forêt abandonnée à elle-
même après avoir été exploitée.

fisance de rentabilité de la
forêt, pour en garantir une gestion

conforme aux fonctions
protectrices et écologiques de
la forêt suisse. Sans aucun doute,

la collectivité nationale
devra participer aux efforts à

consentir pour préserver la santé et
la surface de la forêt en Suisse.
La nouvelle loi forestière tiendra

compte de ces exigences.
Avec cet opuscule, l'Office
fédéral des forêts retrouve toute
sa crédibilité, grâce à une
information fort bien rédigée et
présentée. Disponible à l'Office
fédéral des imprimés et du
matériel, 3000 Berne.

Jean-Pierre Weibel
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